
L
'
IMPACT DE LA RECEPTION DE L

'
OUVRAGE SU

DES CONSTRUCTUERS IMMOBILIER

Zennak

de conférence

de dro i t Ora

de l
'

ouvrage a une importance cons idérable
,
e l le est l

'

essence de tout le

de la responsab i l ité des entrepreneu r

Et des arch itecte

est u ne not ion part icu l ièrement importante dans le code c iv i l dans la mesu re o

(ellesert de po int départ aux ga rant ies léga les (art ic le 554 a l inéa 3 du code c iv i

n
'

ex iste pas de défin it ion de la récept ion dans le code c iv i l l
'

a rtic le 558 de ce code se

comptante de d isposer : « des que 1
"

entrepreneur a term iné i l 1 »a m is a la d ispos it ion

،du maître de l
'

ouvrage ,
ce lu i c i do it procéder ,

auss itôt qu
'

i l le peut ,
a sa réceptio

,
ma lg ré la sommat ion qu i lu i est fa ite pa r

vo ies léga les i l s
'

abstiens

.»e reçu

peut fac i lemen t être dédu it de cet art ic le que l
'

opérat ion de récept io

effectue par la s imp le l ivra ison de l
'

ouvrage ,
ce qu i es

dans la mesu re ou la réception émane du maître de l 'ouvrage e

man ifeste par des travaux . Or norma lement cette approbation du maître d

l
'

ouvrage ( hab itue l lement ass isté par le maître d
'

œuvr

peut se fa ire qu
'

ap rès la l ivra ison des travaux ,
l ivra ison au non conformes au

contractue l le

I
'

ut i l isat ion dans l
'

art ic le 558 de la not ion évas ive « . . . auss itôt qu
'

i l le peut . . .

"

L

permet que la récept ion pu isse se fa ire à un moment autre que ce lu i de l

. En effet les deux opérat ion ne se confondent pas : la réception peut avo i

avant la l ivra ison . Dans l
'

hypothèse ou le maître de donne son accord sur le

avant toute pr ise de possess ion . A L
'

inverse ,
la récept ion peut se fa ir

la l ivra ison quant le maître de l
'

ouvrage n
'

a pas eu le temps de p rocéder au

cat ions nécessa i res au moment de son entrée en possess ion79مم؟

La l ivra ison n
'

entraîne qu
'

un s imple transfe rt de la garde contra irement à l

qu i décharge l
'

entrepreneur de sa responsabi l ité contractue l le quant aux v ice

contra i rement à la.

.réceptionqu i est un acte jur id ique la l ivra ison est un s imp le acte matérie

appa raît que c
'

est le maître de l
'

ouvrage qu i a le rôle act if en mat ière d

la réception , de la refuser ou49بم

en reta rder le moment . Le maître de l
'

ouvrage bénéfic ie de la sort d
'

une large marg

manoeuvre lu i permettant a ins i de procéder aux vér ifcat ions nécessa i res ma is lu

éga lement d
'

abusés de son pouvo ir . c
'

est pou rquo i l
'

art ic le 558 du cod

fa it imp l ic itement référence à la récept ion jud ic ia i r



Dans la p rat ique ,
i l y a le p l us souven t u ne so rte de concom itance entre l

de la l ivra ison et ce lu i de la récept ion . Toutefo is , en deho rs de l
'

hypothèse o

récept ion n
'

éq u ivaut pas à un e
+

ا

.livraisonn i à u ne p résompt ion de l ivra ison et l
'

i nverse est a uss i vra

impo rta nce de la récept ion rés i de da ns le fa i t qu
'

e l le est une cond it io

à la m ise en oeuv re des garan t ie léga les
,
de même q u

'

e l le ma rq u

ext inct ion de ce rta i nes ob l igat ion con t ractue l le
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L
'

effet le p lus importa nt de la récept ion est sa ns con texte la m ise en oeuv re

la ga rant ie léga le des const ructeu rs . I l s
'

ag it d
'

u ne garant ie spéc i fiq ue aux contrat

entrep r ises éd ictée notamment pa r l
'

a rt ic le 554 d u code c iv i l
'

pou r assu re r un

pa rticu l iè re a u maître de l
'

ouv rage et a ux t iers . I l s
'

ag i t de la responsab i l it

de l
'

arch itecte et de l
'

entrep reneu r . C
'

est u ne responsab i l i té r igou reuse dans

laا@@ mesu re ou leu r responsab i l i té reste eng agée pend ant d ix a ns à compter

défin it ive de l
'

ouv rage ,
même q uan t la dest ruct ion de l

'

ouv rage est d ue à de

d u so l . C
'

est u ne responsab i l i té d
'

o rd re pu b l ic et les pa rt ie ne peuven t y dé rog e

est à - d i re q ue toute conven t ion re lat ive à la mod if icat ion de sa d u rée ou de so

est nu l le . Da ns ce sens l
'

art ic le 556 d ispose : (Est nu l le tou te c lause tend an t

exc lu re ou à l im iter la ga ra n t ie incomba n t à l
'

a rch itecte et à l
'

e n t rep reneu

Cette responsab i l ité décen na le assu re a u maît re de l
'

ouv rage a uss i b ie

aux t iers u ne p rotect ion part icu l iè re
,

laq ue l le se j ust i fie a isémen t pa r la techn ic i té e

comp lex ité des t ravaux de const ruct ion . En effet le ma ît re de l
'

ouv rage est souven

vé rificat ion de se rend re comp te des ma lfaçons ,
d

'

au tan t q ue de

c i son t souven t cachées . De p lus les conséq uences des ma lfaçon

appara issent pas imméd iatement : C
'

est avec le temps q ue l
'

ouv rage (trava i l le ) et q u

fissu res par exemp le peuven t appa raît re . I l peu t nous êt re ob jecté q ue le maît re d

les v ices d e@ءا

ouv rage et q ue cette garan t ie ne se j ust i fie pas . Ce rtes ou i
,
ma is i l ex iste ce rta i n

q u i sont diffic i lement déce lab les même pa r le p rofess ion ne l . De p l us
,

i l peu

q ue le maître de l
'

ouvre so i t de ma uva ise fo i c
'

est - à - d i re q ue pou r la sat isfact io

intérêts égoïstes dont la cup id ité q ue certa ins en t rep reneu rs on t l
'

a rt de sat isfa i re I

l
'

ouvrage et q u
'

i l a i l l

confo rm ité des travaux a lo rs q u
'

i l l u i a été4@س

de détecter les v ices de ceux - c i . Cet aspect des choses n
'

est pas nég l iger ,
c

'

es

la responsab i l i té décen na le reste dans tou tes les hypothèses u ne ga ra n t i

le maître de l
'

ouv rage et pou r la sécu r i té pub l i q ue (notammen t la sécu r ité de

contre l
'

écrou lement des ouvrage

A . LA PORTEE DE LA GARANTI

la garant ie décenna le de l
'

art icle 5 54 du code c iv i l sera abordée'

3



I l apparaît que le v ice de construct ion est u ne cond it ion nécessa i re à la m is

oeuvre de la ga rant ie décenna le . Ce v ice de construct ion peut tout auss i b ie

d
'

u n v ice des matér iaux (art ic le 55 1 du code c iv i l ) que d
'

un v ice du so l (art ic l

554 a l inéa 1 du code c iv i l) q ue du v ice de construct ion inhérent à l
'

ouvrag

1 0 !a garanti

ma lfaçon que lconque affecta nt l
'

ouvrage ne sufft pas pou r mettre en oeuvr

ga rant ie du constructeu r . La ga rant ie décenna le est m ise en oeuvre lorsque d
'

un

les travaux de construct ion immob i l iè re sont tota lement ou part ie l lemen t dét ru it

cec i que lque So i t le v ice à l
'

or ig ine de cette destruct io

destruct ion part ie l le s ign i fie q ue la dég radat ion peut affecte r une part ie d

ouv rage seu lemen t . U ne quest ion se pose a lors : cette dég radat ion part ie l le do it- e l l

dune ce rta ine impo rtance pou r mettre en
-

oeuvre la ga rant ie des constructeu rs ? L

ne le d it pas et devant son s i lence i l et perm is de dédu i re qu
'

une destructio

l
'

ouvrage est détru it pa rt ie l lemen t ou tota lement
,

la natu re du v ice à

l
'

or ig ine de cette destruction ne semb le pas revêti r d
'

impo rtance pou r le lég is lateu

est a ins i qu
'

i l d ispose dans l
'

a l inéa 1 de l
'

a rt ic le 554 d u code c iv i l « . . . a lors mêm

.quela destruct ion p rov iend ra it des v ices d u so

p r ise en compte des v ices d u so l n
'

est pas à p rop rePnent par ler un v ice d

ouvrage ma is p lu tôt une cause d u dommage . Cependan t l
'

ob l igation de l iv re r u

sa ns v ices inc lu t la p rise en cha rge d u v ice du so l par le constructeur . Ains i s

rés istance du so l est i nsuffsante et q u
'

e l le p rovoq ue la destruct ion . Même part ie l le d

ouv rage ,
c

'

est q ue le constructeu r n
'

a pas respecté les règ le de l
'

a rt ; l
'

une des règ l

qu i s
'

imposent aux constructeu r est d
'

élever la construct ion sur de

.(2fondat ion adaptées à la natu re du so l (cas récent de Bou rmad ia à Re l izan

a u maître de l
'

ouvraqe de démon trer la p résence d u v ice du so l , sans qu
'

i l lu

nécessa i re d
'

étab l i r la faute d u constructeu

ga rant ie décen na le est éga lement m ise en oeuvre lo rsque les v ices de

(l
'

ouvrage en menacent la so l id ité et la sécur ité ( a l inéa 2 de l
'

art ic le 554 du code c iv i l

3،9@Ic i i l n
'

est pas nécessa i re que la so l id ité et la sécur ité de l
'

ouvrage so ien t conso

l
'

a rt ic le 554 du code c iv i l fa it état de la menace du défaut su r la sécur ité et l

donc pou r mettre en ouvre la ga ra nt ie que le v ice so it au

3t qu
'

e l l

so it imm inant

Q uant aux person nes bénéfc ia i res de fa qa ranti

lég is lateur ne préc ise pas que l les sont les personne qu i bénéfic ient de l

décen na le . Cette gara n t ie étant une p rotect ion attachée à la prop r iété d

ouvrage ,
e l le dev ien t un accesso i re de ce lu i - c i et peut a lo rs se transmettre en mêm

q u i l u i
3

La t ransm iss ion de l
'

act ion est donc subordonnée au transfert de l

11.7D
'

ORAN 1 3 Ma rs 200 p4بم1 1

.Cetteaffa i re n
'

a pas à ce jou r été tranchée-

l
'

ob l igat ion de garant ie du constructeur immob i l ier , thèse Bordeaux,@كله@"."
ر

.301°1994 , n
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*propr iété . C
'

est pou rquo i seu l le maître de l
'

ouvrage et tous ceux qu i lu i succèden

p ropr iété , comme par exemp le les acqué reu rs , peuvent en bénéfc ie

LE CARACTERE IMPERATIF DE L

DECENNAL

ga ran t ie décen na le des constructeu rs immob i l iers est exo r oiiante d u d ro i

Même s i e l le a été établ ie pou r assu rer une p rotect ion part icu l iè re au maît r

l
'

ouvrage , ce q u i se just ife pa r la natu re spéc ifiq ue des travaux de construct ion ,
e l l

insp i rée pa r une p réoccupat ion de sécu rité pub l iq ue . En effet l
'

ord re pub l ic es

à ce q ue les construct ion so ien t so l ide et i l s
'

ensu it que la ga ran t ie présent

est pou rq uo i tou te conven t ion re lat ive à la mod ificat ion de

étendue et de sa du rée est nu l le (a rt ic le 556 d u code c iv i l et a rt ic le 1 8 du décre

(9l
'

act iv ité immob i l iè r@

1 1 @
MAINTI EN DE LA RESPONSAB I L ITE DE DRO IT COMMUN APRE

t reآAvan t la récept ion des travaux ,
la défa i l lance des constructeu rs l iés au m

l
'

ouvraçae pa r u n con trat d
'

enïrepr ise est sa nct ionnée pa r les règ les de l

con t re actue l le de d ro it commun . En effet
, pu isq ue la réception s

'

opè r

vé r ificat ion des travaux effectués par l
'

en trep reneu r ,
c

'

est que ce lu i - c i est cens

co rrectement exécuté ses ob l igat ions contractue l les . Donc pa r la récept ion ,
l

de l
'

ouvrage renonce imp l ic itement à mettre en oeuv re la responsab i l it

du constructeu

ap rès la récept ion des travaux ,
u ne part ie des ob l igations contractue l le

const ructeurs reste soum ise à la responsab i l ité de d ro it commun . En effet ,
l

de l
'

ouvrage ,
même s i e l le t ransfo rme la rgemen t le rég ime de l

n
'

éte int pas toutes les ob l igat ions contractue l les
,
D

'

u n autre cote q uan

un des inte rvenants à la const ruction n
'

est pas l ié au maître de l
'

ouvrage par un cont ra

i l échappe à l
'

effet exonerato i re de la récept io

RESPONSAB I L I TE CONTRACTUELLE DU CONSTRUCTEU

Certa ines ob l igat ions contractue l les des constructeu rs immobi l iers su rv ivent

de la responsabi l ité contractue l le de d ro it commun . I l s
'

ag it@

de tous les dommages sub is pa r le maît re de l
'

ouvrage q u i ne rentre pa

les catégor ies p révues pou r engage r les ga rant ies des constructeu r

ob l igat ions contractue l les
,

b ien q ue ne fa isan t pas pa rt ie de

re levan t de la gara n t ie ,
trouven t leur about issemen t natu re l dans l

de l
'

ouv rage . c i l en est notamment a ins i de l
'

ob l igation de réa l iser l
'

ouv rag

v ices su rv iv ra cependant à la récept ion ma is en entran t dans le cad re de l

décenna l

q ué reu r peut éga lemen t ass igne r le vendeur de l
'

ouvrage su r le fondemen t@س

v ices cachés et ce dern ier peut se retou rner con t re le const ructeu r su r la base d

a rt ic le 554 d u code c iv i

3



I l est parfo is d iff»- de d issoc ier les défauts qu i mettent en oeuvre le

des défauts re levant de la responsab i l ité@ا-ح@س@م

de d ro it comm " "o .

'

I l éf est notamment a ins i à propos des défauts d

ce d
'

autant que tans l
'

art ic le 554 a l inéa 2 ,
le lég is lateu r fa it états de

défauts . . . . q u i menacent la solid ité et la sécu rité de I
"

ouvrage » . Cet a l inéa ne v is

les défauts de conform ité str icto sensu ma is les défauts re lat ifs à la tech n ique d

Cependant i l peut arrive r que des défauts de confo rm ité menacen

la so l id ité et la sécurité de l
'

ouvrage . Dans ce cas
,

i ls sont p ris en compt

la garant ie décen na le . Seu ls les défauts de conform ité n
'

ayant aucun effet su r l

et la sécur ité de l
'

ouvrage re levant de la responsabi l ité contractue l le de d ro i

à cond it ion b ien entendu qu
'

i ls n
'

a ient pas été accepté sans rése rves lors de l

Ains i des fissu res qu i appara issent après la réception de l
'

ouvrage sur u

mu r non porteur re lèvent de la responsab i l ité contractue l le de d ro it commu

A - T- I L UNE RESPENSAB I L ITE D I L ICTUELLE DES
.@

PRES؟ RECEPTIOآNCONSTRUCTEUR

La responsab i l ité dél ictue l le des constructeu rs ap rès réception a u n caractèr

Dans certa ines hypothèses très rares la maître de l
'

ouvrage peut exerces

l
'

act ion en responsab i l ité dé l ictue l le contre le constructeu r . I l en est a ins i en cas de d

as de rn ier , comme pa r exemp le dans l
'

hypothèse ou i l d iss imu le un v ices d

afn d
'

év iter que le maître de l
'

ouvrage n
'

ag isse dans le dé la i de l

La just ification de la nature dé l ictue l le de l
'

act ion pou r do l de construct io

n
'

est pas a isés
,
dans la mesure où l

'

a rt ic le 1 82 a l inéa 3 du code c iv i l soume

la responsabi l ité contractue l le le do l comm is pa r maître de l
'

ouvraqe pendan

exécution du con trat d
'

entrepr ise . Pourtan t , comme l
'

affi rma it très justemen

le con tractant qu i commet u n do l « s
'

évade du contrat » et do it être ass im i l

ce lu i qu i est responsab le dé l ictue l lement
`

est - à - d i re de façon intég ra l . En effet ,
l

de la répa rat ion ne se just ife pas par le con trat ; le contrat n
'

a été pou

entrep reneur q ue l
'

instrument pou r commett re le do l . « le déb iteu r s
'

est comport

6»comme s i le contrat n ex ista it pas : . . . ( i l est) p rivé d u d ro it d
'

invoquer le pact

maître de l
'

ouvrage a éga lement la poss ib i l ité d
'

exercer l
'

act ion e

dé l ictue l le de d ro it commun contre son constructeu r immob i l ier q uan

c i commet dans l
'

exécut ion de son trava i l une infract ion péna le
,
et ce la en s

pa rtie c iv i le devant la jur id iction répress iv

conc lus ion
,

la récept ion de l
'

ouvrage ma rque le changement de natu re de

entre la maître de l
'

ouvrage et le constructeu r . E l le a une va leu r de la garant i

du cond it ion essent ie l le à la m ise en oeuvre de la garan t ie léga le du constructeu

tre de l
'

ouvrageآ

1 71°lière,Dalloz , 6 eme édition , nأ
ْ
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